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participant dont il s'agit (en espèces et en étain, la valeur de l'étain
calculée d'après le prix plancher à la date de l'échéance de la

ibution).
c) Le gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
Drd s'engage à autoriser, sur demande, la conversion des sommes payées
ýrtu des Articles XI et XX dans les conditions prévues par le présent
le.

Tout pays participant qui, dans un délai de six mois à dater de la
ýation du montant de sa contribution, ne s'en sera pas acquitté peut
)rivé par le Conseil de son droit de vote aux réunions du Conseil. Dans
où ledit pays ne se serait pas acquitté de sa contribution dans un délai

>uze mois à compter de la date de la notification, il peut être privé
Conseil de tout autre droit qu'il possède en vertu du présent Accord,

ipris la fraction de ses droits de participation au moment de la liquida-
lu stock régulateur aux termes de l'Article XI du présent Accord qui
aut à l'arriéré de sa contribution, étant entendu que, une fois versé le
tnt de la contribution due, le Conseil rétablira le pays intéressé dans
cice des droits dont il aurait été privé aux termes du présent paragraphe.

Le Conseil publiera aussitôt que possible, après la fin de chaque
ce financier, et après vérification par experts, le compte administratif et1ipte du stock régulateur.

ARTICLE VI

Prix plancher et prix plafond


